
-------

1000 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 1954 

t kVu la lettre n" 1166/PT/D# du octobre 1954 émanant du 
Chef du Service des Postel! et Télécommunications du Togo; 

Vu la copie du titre foncier n" 433 du cercle de Lomé duquel 
dépend la part".eUe dont PaHeetntion est demandée par le Service 
de. P.T.T. du Togo; 

Vu le. plan annexé dr~ par la SeCtion Top>grapbitpe du 
Territoire; 

Vu le rapport de présèntation n" 59/AD/I)OM. du 8: octobre 
1954 du Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans Sil séance du 12 novembre 1954, le$ dÏ&potitioN 
dont le texte suit: 

ARTICLE PRE"IER. - Est affectée au Servioo des 
Postes et Téléeommunication~ du Togo, une parcelle 
,de terrain domanial urbain ayant la forme d'un rec
tangle rée:ulier d'Wle superficie de: 1 ha., 50 ares 
ilituée à l'angle de deux rues projetées,' e.onstituant 
les limites sud etoues! du terrain dit du nouveau 
lycée il Tok"in. . 
\ Ce terrain. est à prendre dans Wle plus grande 
contenanee d'un terrain domanial immatrieulé au nom 
du Territoire le 18 avril 1950 sous le nO 1.261 du 
,Territoire du Togo. 

Il est aotuellement libre de toute charge. 

ART. 2. - Le terrain susvisé ne p<>urra être utilisé 
par le Service des P.T.T. du Togo que p<>ur la cons
truetion du centre de réeeption dont il aura besoin. 

Fait et délibéré à Lomé, le 12 novembre 1954. 
Le Préside,nt de l'A TT. 

Dermann AYEVA. 

L. Secrétaire: 
Lazarus LAWSON: 

C.mmi••loQ 

'ARRETE No 1037-54/SC. du 4 décembre 1954 por
tant nomination d:un médecin pour faire partie 
'de la Commisswn de r~forme. 

L'AoMINISTRATIWR EN CHEF DR LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONSEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COUR,ŒTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuûons et 
les pouvoirs dn CowfDÎS,$fÙre de la République au Togo; 

Vu le décret Q,U 3 janvier 1946 portant réorganisation admi· 
nistrative du Territoire du Togo et création d'aesembléee 
représentati~es; 

Vu le décret du "29 mars 1954 réorganisant la CaÛl8e Locale 
de retraite du Togo; 

Vu l'arrêté nit 968.S4/F. du 4 novembre 1954, désignant 
les médeci~ hi.aant partie de la Commidion de Réforme; 

ARRETE: 

Al<TICLE PRE."IEl\. - Le Médeein-~itaine, Cbef 
du Service d'Hygiène à Lomé, est designé en cas 
d'empêchement de l'un des de,ux Médecins, nomm~ 
par l'arrêté nO 968-54/F. du 4 novembre 1954, cOm
me membre de la Commission dc Réforme, prévue à 
l'article 16, paragraphe 1 du décret du 29 mars 19541 
p<>rtant réorganisation de la CaÏSI!C Looale de Retrai
tes du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ '. 
et communiqué part<>ut où besoin sera, 

Lomé, le 4 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 1039-54/AP. du 6 décembre 1954 par
Ian/ cMlure de l'Àssemblée Territoriale du 'l'ogo, 

L'ADMINJS1'RATEUR EN CHEF' DE LA FRANCE: D'0t'TRE~MER. 

CHEVAIJER DE LA LÉGION O}UONXEUR, 

SECRÉTAIRE G~'NÉRAL DU. TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant lei attribution. 
et les pouvoirs du Couuniss8i:rc de ta République au TogQ; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 PQrtant réorganisation 
administrlltive du territoire du Togo et création d'ru;:semblées 
représentatives; 

Vu Parrêté n° 916~54,AP. du 5 octobre 195<4 portaut colh'i)
cation de P Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu l'arrêté n° 992~54/AP. du 20 no\'embre 1954 !:'ortant ('H~ture 
de la eession ordinaire budgétaire de l'A5semblee Territoriale 
du Togo; 

Vu l'arrêté nP 993-54jAP. du 20 novembro 195-1 portant 
convocation de l'Assemblée Terri.toriale du Togo en ses6ion 
extraordinaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - La session extraordinaire de 
l'Assemblée Territoriale du TOlio ouverte le 21 no
vembre 1954 aux termes, de 1arrêté 8U11visé du 20 
novembre 1954, sera close le 6 décembre 1954 à 
Lomé. 

ART. 2. - Vu l'UI'genre, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha-' 
ge 11 la Mairie de Lomé, dans les bureaux dei!, circons
criptions administratIVes et des P.T.T. du Territ<>ire. 

Lomé, le 6 déeembre 1954, 
JI BÉRUD. 

Pitre"•••l 

ARRETE No 1038-54jCP. du 6 Mcembre 1954 fixant 
le statut partieu/ier des agent. technique. de la 
Santé publique au Togo. ' , 

L'ADMINISTRATEUR ÊN CHEF DE t.A FRANCE (}'OunŒ-MER~ 

CHEVALlER DE LA LÉGION n 1aOX:NEUR, 

SECBÉTAIllE GÉNÉRAL DG TOGO, 

CHARGÉ DIlS AFFAIRES COURANTES, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lei pouvoirs du CommiasaÎre de la République au Togo; 

Vu le d~cret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et oréation d'assemblées 
représenta.tives; 

Vu le décret du 3 juillet 1891, portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, let concessions de passage, les 
frnis de VOYâge à l'étranger et les indemnités de route et do 
séjour des lonctionnairna, emplovés et agents des services de la 
France d'Outre-Mer, ensemble t~OIliJ aetea qui l'ont modifié OQ 

complété; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portaut règlement sur la solde 

et le8 aUooauOJl6 ~ires des fonctionnaires, employé.s et 
agents des services de la France d'Outu~Mer, ensemhle tous 
aetes qui l'out modifié ou compUté;: 
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Vu la lot on 50.772 du 36 juin 1950 fixant les- mooalitôs 
\l'attribution des soldee et indemnités des fonotionnaires civils 
et militaires relevant du Ministère de la France d10utt'e_Mcr, 
les condHioD9 de recrutement, de mise en (longé Ou à. la retraite 
(le ces m~mes fOlletionuaires; 

Vu l'arrêté n" 291-51fP. du 30 a\'ril 1951 fixant 'le statut 
particulier du· cadre local des agents sanitaires; 

Vu l'arrêté n" 6f3_51jF. du Il septembre 1951 portant 
règlement des déplacements des fonctionnaires et agents ci ,,'ils 
du Togo; 

Vu le décret nO 51-5l1 du 5. mai 1951 fixant, eU application 
de la loi na 50_712 du 30 juin 195ô1 les régimes de rémunérlttion; 
de prestations familiales, aes congés administratif, de certains 
ca(Ires de fonetionllaires relevant do ministère de la Fra.nee 
d'Outre-Mer; . 

Vu l'arrêté n" 146-52/P. en date du 13 fé'Hier 1952, pormnt 
répartition 0100 cadres de fonctionnaires du Togo en eadres 
supérieurs ou locaux; 

Vu l'arrêté n" 1-t7~52fP. du 13 fhrier 1952, fixant le 
5tatut général des cadres supéri.eurs et locaux du Togo; 

\IU l'arrêté n" H:8-52jP. du 13 février 1952, règJementant 
le régime des c..ongés et autorisations d'a~nee pou'Vant être 
accordés aux fonctionnaires des cadres supérieurs et locaux du 
Togo; 

Vu l'arrêté n" 417-53/CP~ du 13 juin 1953, fixant 'le 
régime commun des concours prévus pour l'admilMion dans les 
différents corps supérieUT$ du Togo; 

Vu ravis émis par l'Assemblée Représentative du Togo dans 
6a séance du '( février 1952; 

lA: conseil privé entendu dans Ba séance du 13 féTrier 1952; 
Vu l'approbation mÎnistériclJe donnée par dépiehe n· 54691f 

PEL.-B"~ du 19 novembre 1954; 

ARRETE, 
ARTIeI"; PREMIER. - Le recrutement dans le ca

dre local des agents sanitsires du Togo, est suspendu. 
Ce cadre disparaîtra par voie d'extinction. 

AR'r. 2. - A compter du 1.r janvier 1954, il est 
créé au Togo un cadre supérieur des ~Agenl!l Techni

ques de la. Santé Publique;. dont lepersonnet est à la 
disposition du Commissaire de la République au 
Togo. 

Le statut particulier de ce cadre, prévu Il l'article 
2 de l'arrête nO 147-52jP. du 13 février 1952, ap
plicable li. compter de la date ci-dessus, aux fonction
naires dudit cadre, est déterminé conformément aux 
dispositions du présent' arrêté. 

TITRE PREMIER 

CHAPITRE PREMIER 
•

IJiopo.<Îlions Généra!es 

ART. 3, Les fonctimmaires du cadre des AgentS 
Techniques sont chargés, SOU5 l'autorité et la direc
tion d'un médecin : 

1" - De l'exéootion des meSures générales dlhy'> 
giène, de salubrité et d)aseainÎsscrncllt intéressant la 
protection de la Santé Publique; 

20 - Th, participer, dans les agglomérations ur
haines et rurales, au M,pÎ8tage des maladies endé
miques, épidémiques ou sociales et d'appliquer instan.J 
tanément toutes mesures prescrites pour les combat-, 
tre et empêehcr leur extension; 

30 - De développer, dans lcs populatio~, les no
tions d'hygiène, de surveiller l'hygiène de l'enfance 
et ooliaborer il la lutte contre la mortalité infantile; 

40 - D'assurer; le Cl!jI échéant, des foncti<ms en 
rapport avec leurs capacités technique!!, d'ans le~ 
divers serviOOl! de l'I SaIlté Publique. 

ART. 4. - La hiérarehic, le classement indiciaire 
et la péréquation du cadre des Agents Tecbniquei 
80nt fixés par le tablcau ci-aprè1! : . 

HIERARCHIE 


Agents techniques principaux de clll/lse exception
nelle : 

2e échelon ) " 
1et échelon ~ ;. 

Agents techniques principaux: 
:le échelou 
2e échelon 
1er échelon 

Ageuts techniques de 1<0 classe : 
:le échelon ~l 

, 
·2· échelon .f '. 

1er échelon 

Agents techniques dc 2- cl..., , 
4e échelon 
:le échelon .' 
2· éehelon 
1er échelon .\ 

Agents techniques stagiaires . 

1ndices Péré qualion 

782 ( 
737 \ 

1 
715 ~ 659 
603 ~ 

558 
525 Î 30°/0 
491 

! 
\ 

458 
435 
413 
380 \ 

380 
 1 

~. . 
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Le personnel du corJ's. dejl\ .~ents techniques de 
la Santé Publique est reparti en quatre grades: 

là - ~nts teehniques 1>rincipaux de cluse excep
tionnelle; f 

20 ~ ~ents techniques principaux; 
3" - Agen ts techniques de 1r. "'''lISe; 
4<> - ~ents teebniques ,de 2- el"ll3e. 
Le grade d'agent technique de 2' classe comprend 

quatre échelons. 
Le grade d'agent techuique de Ir. classe com

prend trois <\ehelons. 
Le grade d'agent technique principal comprend 

trois échelons. r 
Le grade d'agent technique principal de classe 

exceptionnelle comprend .deux échelons. 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 5. - Le nombre maximum d'agents techni-. 
ques de la Santé il admettre dans le cadre ejl\t fhé, 
par spécialité, chaque année, par décision du Com
missaire de la. Répulllique. 

Peuvent être admis: 

1. - Sur titres: 

10 - ~ents techniques de la Santé 2- cllU!se, 20 
.échelon, stagiaires_ lejl candidats titulaires, soit du 
diplôme d'Etat d'infirmÎer, soit du brevet supérieur 
d'infirmier, de secrétaire-oomptable du Service de 
Santé des Troupes ColonialCIJ, des Armées de terre, dll 
mer et de l'air, ou des certificats et brevets éven
tuellement institués en ~ubstitution de C'e,1tt-ei ;. bre
vets techniques n" 2; 

20 - ~nts techniqucs de la Santé stagiaires, les 
candidats p~sseurs, il la fQis d'un diplÔme <inuméré 
/lU paragraphe A et d'un ,diplôme énuméré au para
graphe B suivants: 

A - Brevet élémentaire de capacité de l'Enseigne
-ment Primaire; . 

Brevet d'études du 1er cycle, du 2- de'5ré; 
Brevet d'Enseignement primaire superieur; 
Certificat d'études secondaires .et modernes; 
('...,rtifieats d'études !Jeeondaires et elassi'lues; 
Brevet des Eooles Nationales professionnelles ; 
Brevet d'Enseignement oommercial du 20 degré; 
Brevet d'études supérieures commerciales; 
Brevet d'Enseignement hôtelier; 
Brevet d'Enseignement social; 
Brevet d'Enseignement jndWitriel, 

Ou tout autre diplôme reconnu éqaivalent par la 
Direetion de l'Enseignement. 

10B - - Aneien hrevet élémentaire d'infirmier 
ou de secrétaire-comptable des Troupe!! Coloniales, 
des Armées de terr~, de mer ou de l'air; 

2° - C.A.T. 2 d'infirmier, de seerétaire-C<lfllpta
bIc du Service de Santéi des Troupes Colonialeg, des. 
Armees de terre, de mer ou de l'air; .." 

Jo - Brevet de maltre infirmier du Seniœ de 
Santé de la Marine; . 

4° - CertifiCat d'aptitude tecbnique de monteur: 
dépanneur, ou manipulateur radio-électricien, aide
radiologiste, méeanicien dentiste, préparateur en phar
macie {lU lahoratoire de microbiologie et, 
d'une façon générale, tout titre technique se rap
portant à une spécialité médicale et délivré par un 
organisme d'Etat ou autorisé par l'Etat. 

A défaut des titres énumérés au paragraphe A ou 
au cas OÙ le nombre des candidats dépasserait celui 
des places vacante!! les candidats seront tenus de 
subir un examen de culture générale ou un concours 
sur 'la base du brevet élémentaire,.dont l~ épreuves 
ct le programme sont fixés il l'anIUlxe 1 du présenli 
arrêté (français, mathématiques, histoire .naturelle), 

;3° - Au titre du concours professionnel : 
Les agents dcs cadreS looaux du Service de Santé 

âgés, à la date du concours, de 35 aus au plus, cette 
limite pouvant toutefois sanj! dépasser 38 ans, être 
reculée d'une durée égale à celle des services mili
taires, et ayant subir avec: -succès les épreuvc5 d'uu 
eonoours professionnel dont le programme et les 
modalités sont indiquées à l'annexe, Il du présent 
arrêté. 

ART. 6. - Les candidats adlIlÛ\ dans le cadre des 
Agents Techniques de la Santé doivent accomplir, en 

·qualité de fonctionnaires stagiaires, un stage d'une 
année, réglementé par le chapitre 1er du titre III de 
l'arrêté nO 147-52/1'. du 13 février 1952. \ 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'une 
année pour ravancement. 

Le.. candidats sont admis dans le cadre, suivant 
les pourcentages fixés comme suit : 

Titulaire des diplômes énumérés article' 
5, paragraphe l,lu . . . . . . . . 
.Ti~~laire du brevet élémentaire plus spé-.f 70% 

malIte. . . . , . . . ..[ . 
Examen niveau brevet élémentaire plWll 

spécialité . . . . . . . . , 
Rrerutement professionnel. " 30 % 

Nul ne peut se présenter plWl de trois fois au con· 
cours direct ou au concours profes:iÎonneL 

. CHAPITRE III 
Avancement 

ART. 7. - Les avancements de grade fie font uni
quement au choix, par voie d'inscription à un tableau 
d'avancement conformément aux disposition" de Ti
tre V de l'arrêté nO 147-52fP. du 13 février 19.52. 

Les avancements d'échelons sont fonction. de l'an
eÎenneté conformélnent au titre ~ du même arrêté. 

ART. 8. - Sont promus Agents Techniqu~ de 
20 classe, 2< échelon, les ,ÀgCnts Techniques d" 'la 
Santé, les stagiaires titularisés en fin de stage et posses
seurs du brevet ou certüieat prévWl Il l'article 5, pa
ragraphe 1. 

Sont promus ~nts Teehniques· d" 2e classe 1_r 
échelon, les ~nts Techniques stagiaires faisant rob. 
jet du 2< paragraphe de l'artiele 5 et titularisés en fin 
de stage. 
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P~uvent senls être promus : 

- Agents Techniques de 1re c18,!!se, 1" échelon, les 
Agents Techniques de 2e classe qui ont effectué mle 
année de service il. l'échelon te ('lus élevé de ce grade 
ct comptant cinq ans de serVIt 'es effectifs dans le 
cadre. 

- Agents Techniques p~incipaux 1er échelon, les 
Agents Techniques de 1" c1as3e qui ont effectué 
une aunée de service à l'échelon le plus élevé de ce 
grade et comptant trois ans dans.le grade d'Agent 
Technique de 1re classe et huit ans dans le cadre. 

~. Agents Techniques principaux de c1ll1l3e excep
tionnelle, leT échelon, les A~nts Techniques princi-· 
paux, 3e échelon, ayant deux ans d'ancienneté dans 
œt échelon, qui ont été admis à effectuer le stage 
de réimprégnation de quatre mois prévu à l'annexe 
111 et qui ont subi aveA:) succès l'examen de fin de 
stage. 

A"T. 9. - Le passage d'un échelon à l'autre dan/! 
le même gra,de a liou tous les dem, ans. 

CHAPITRE IV 

Dispositions Divene. 

ART. 10. - Le nombre des fonctionnaires du ca
, drc des Agents Techniques de la Santé, en position 

de détachement ou de disponihilité, sur leur demande, 
ne peut excéder pour l'ensemble de ccs deux pOl!i
tions 20 % de l'effectif glohal du cadre. 

Peuvent être détachés dans le cadre des Agents 
Techniques.de Santé les foncdonnaires appartenant 
aux cadres identiques de J'Union Française, sous ré.... 
serve qu'ils soient reconnus aptes à un se;rvice actif 
"~ll territoire tropical. 

Les fonctionnaires détachés dans le cadre des Agents 
Techniques de Santé. depuis dix ans seront intégrés 
dans cc cadre à égalité d'indices ou à indice. immé
diatement supérieurs et sous réserve qu'ils remplissent 
les conditions prévues par les dispositiuns statutaires 
du cadre. 

CHAPITRE V 

J)ispositions Transitoires 

ART. 11. Dans un délai d" deux ans à compter 
de la date de parution du présent arrêté, les agent~ 
des eadres locaux: du 8:crvire de Santé, pourront,. au 
titre de la qualification professionnelle, sur leur de
mande et sur proposition du Directeur de la Sant~ 
Publique d après cxamenfavorahle de la Commis
sion de classement, être .intégrés dans le cadre des 
Agents Techniques de la Santé, sousréserv'f .d'avoir 
l'empli les fonctions énumérées ci-dessous, et confor
mélllcnt aux tableaux de concordance ci..après : 

1" - Agents Sanitaires ayaIlt rempli après Jeur 
admission dans le eadre des A~ents Sanitaire3: 

_.- pendant 1 an Irs fonctions d'intinnier Major 
dans les s'.'rriees de l'Hôpital de Lomé; 

- pendant 3 ans les fonctions d'infirmiers Major 
dans un centre médical de Chef Lieu de Subdivision 
Sanitaire;. 

pendant 3 ans les fonctions de Chef d'équipe lie 
prospection au S.H.M.P. (Secteurs de Sokodé -
Lama-Kara - Mango) ; 

pandant 3 anS les fonctions de préparateur ru 
Pharmacie Il la Pharmacie d'Approvisionnement du 
Territoire; 

- pendant 3 ans, les foneti()Il~ de spécialistes en 
Bactériologie et Serologie au Laboratoire de .Bactério
logie de l'Hôpital de Lomé: • 1 

pendant 3 ans les fonctions de manipulateUr 
Radio 11 l'Hôpital de Lomé. 

2" .,.- Infirmiers des cadres locanx ayant rempli 
pendant 7 aIlS : 

- les fonctions d'infirmiers chefs d'unc .alle d'Hô
pital de Chef Lieu ou d'ambulance, avec au moins 
deu;\: infirmiers sous leurs ordres; 

- les fonctions d"infirmiers chefs d'un poste médi
cal de Chef-Lieu de Cercle {lU de Subdivision ayant 
au tlloÎns ... infirmk"rs BOUS leurs ordres; 

- les fOnctions d'infirmiers cbef d'un dispensaire 
important qui d·:vra compter au IDoms ... infirmiers~ 

3" - Les agents d'hygiène 'ayant' rempli pendant 
1 an les fonctions de Chef d'Opération à l'expérience 
de lutte. anti-paludique par < House Sprayin~» an 
Togo. 

Tous ces agents. à l'exception des agents sanitaires; 
devront avoir subi avec succè~ ,un examen compre.. 
nant les épreuves pratiques en rapport avec les fone
tions normales dévolues allx agents de leur cadre 
d'origine respectifs, par lequel les candidats devront 
prouver qu'ils sont capables de rédij\'cr une enquète 
épidémiologique~ une observation lnedicale succincte, 
1111 compte rendu de garde, de tournée, de vae,!ina
tion ou de traitelncnt, de calculer un pourcentage, 
de préparer mlC dilution d'un médiean'lent ou d'une 
substance à un taux donné. d'assurer les nlesure~ et 
soins d'urp;ence médico-chl.rurgicaux QU prophylac
tiques, gu'(P1l est en droit de demander à un'" agent de 
(;ette spécialité en attendant l'arrivée du médecin. 
Les mod'aHtés de cet t"xamcu seront déterminées 
par le Diredeur de la Santé Publique. 

ART. 12. - Les intégrations auront effet pour 
compter du premier jour du trimestre qui suit la 
dat~, de lnise en vigueur du 'présent arrêté dans le ('as 
où t~s ('onditions susviséèS étaient aequises à ('ette 
date, ou pour compter du pnnnicr jour du trimestre; 
qui suit la date à laquelle clles ont été remplies. 

Durant: la période ,le deux ans prévus 11 l'article 
11, les demanpes d'admission ne seront recevable',; 
que pendant un délai de trois mois il compter de la 
date à laquelle le droit Îl l'intégration sera ouvert. 

Les agents qui n'auront paj; formulé leur 'demande 
dans ce délai seront considérés comme ayant opté 
pour lc maintien dans leur ancien cadre local. 

• 
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\" - AGENTS SANITAIRES


"'=t=... C..\DRE SV·~iÉRIEUR D~·~ AGENTS
C.-\.DR:E DBS AGENTS SANnAIREs 

_____________-:----- _ TliCHNtQl!BS DE l.~ SANTÉ PUBUQUE_. 

OBSER.VATION:S 

-GRADES ET ÉCHELONSGRADES ET CLASSES INUICES INDICES 

, 

Agent Tecbnique 1re elasseAgent Sanitaire Principal de :.[1re c!.asse. . . . 530 Ancienneté néant Je échelon ., 558 
2" classe. 495 2< échelon 525 -1er échelon . , 491 Ancienneté néant Je c1fl1!5e. 470:1 •Agent Teebni~ue' 2· classe : A~nt Sanitraire d~ : 
l r • classe. ., 440 4e cécheon . 458 Ancienneté néant :1
2e clallSc. .'.1 410 Je &helon J 4;i5, Ancienneté néant 
Je classe. ,1 375 2' échelon :il' 413 Ancienneté néant,
4- classe. 360 1er écbelon "380 

''''1Se c!.asse. , 345 l~ ,échelon 380 ' 
1 

2" - INFIRMIERS, INFIRMIERES ET AGENTS O'HYGIENE 

CADRE SUPÉRiEUR DES AOBNTSCADRE DES INFlR:\llERS:" INF1MIE~~S. 1 
TBCHNiQUES DE I~A SANTÉ Pt!BLlQUEET DES AGENTS O'HYGIENE 

'  OBSERVATIONS
i 

GR ADES ET ÉCHELONS 1 ISOleESGRADES ET CLASSES INOIC1?S 

, 

Agent Technique de 1re classe: 

d'Hygiène en Chef : 


lnfü'mier en Chef et 
AneierUleté néant 

1re classe, " 470 
le, échelon . . . • .i 491 

Agent Technique de 2e classe: i l 
Ancienneté néant 2. classe. • 440 4' ~ehelon '1 


3e classe. ." '1 410 
 3e , &belon .• 'i 
Infirmier Principal et . ~nt, 

d'Hygiène Principal de: 1 Agent Technique de 2e classe :i 

1r. classe.: " '. 385 
 Ancienneté néant 
2- c!.asse.. ..1 360 

2' échelon . 413 
1er échelon. 380 Ancienneté néant 

, Ancienneté ,néant 1er échelon. 380 
Infirmier Ordinaire et Agentl 

d'Hygiène Ordinaire de: , 

3e classe. • . . • '. 335 

, 

1re classe. .! 310 
 Ancienneté néant 
2' c!.asse. • . • • . 285 

380do , 
380 


3e classe.. i 260 
 380 

4e classe. , 
 235 380 

5- classe. , . . • • 


! . 

210 380 
Stagiaire et 6' classe. • . 380200 

Agents d'Hygiène. 
date de la publication du ,présent arrêté, un eoncours 

ART. 13. - A titre transitoire, à compter de la 
Le programme ct les épreuves de ce concouq 

professionnel spécial sera ouvert aux agents des cadres sont ceux fixés 11 1'.anneX<l II. 
locaux énumérés ·ei-~u., ne réll1)issant pas les 

Le COncours aura lieu deux foÏl! 11 un an d'intervalle. oonditions requise!! OU non retenus par la Commission 
de classement pour l'intégration au titre de la ,qua l 'Les nominations, fait~ cbllcWle des deux années; 
lification professionnelle et comptant au moin~ .cinq seront llmit;ées 11 30 % dOl! places offertes .au titre 
"ns dc IlCrviè~ effectifs dans ces cadres: ' du c!oncours profelll!ionnei normal. Elles auront lieu à 

Agents Sanitaires. compter du jour de la publication des résultall!, 
Infirmiers et Infirmières. conformément aux tableaux de concordance ci-dessull' 

• 
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AaT. H. - Le ,résent arrêté sera enregi.~tré. 
publié et communiqu partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 décembre 1954. 
J. BÉIU.RD. 

ANNEXE 1 . 
Pr0!5ramme et modalités de t'examen et du concours 

d'rect pour l'emploi d'Agent Tchnique .•tagiaire de 
ta Santé. 

1
Les épreUVes sont écrites et comportent : 

0 - Cne série Ii'épreuves de culture générale por
tant sur le programme des épreuv~ écrites du brc-. 
vet élémentaire et comprenant : . 

Epuuvea: nlIie : faUie'fn 
Composition française. 
Mathématjques. : . 

;. 3 heures 
.3 heures 

3 
3 

Sciences naturelles. • 3 heures 3 
20 - Une épreuve portant SU!' le programme d'hy

giène tropicale prévue au chapitre Ill, paragraphe ~I 
du programme du B.T.I. (B.O. du Ministère de la 
Guerre, édition méthodique nO 833-3). 

Les suje~ des épreuves sont cboisis par le Commis
saire de la Républi~ue entre deux: série,! .proposées 
par la Direction de 1Enseignement et la Direction de 
la Santé Publique, chacune en ce qui la concerne, 
portant sur les matières énumérées ci .. dessus.· 

La Commission de ccrrection dœ épreuves est 
désignée par dédsion du Commissaire de la Répu
blique. Elle comprend: ' 

Président: 

Le Directeur de la Santé Publique ou 50n délégué. 

Membres: 

Le Chef du Bureau du Personnel; 
Un médecin du .Servioe d'Hygiènc; 
Un professeur de français; 
Un professeur de matb"matiques; 
Un professeur de sciences naturelles; 
Uu représentant du cadre. 
Toutes les épreuves sout notées de 0 li 20. Toute 

note iuférielltre il 7 esi éliminatoire. Le minimurn pour 
l'admission est fixé .. 132 points. 

Le jury propose IC8 candidats pour l'admission. 
La liste des candidats admis est arrêtée par décision 
du Commissaire de la République; 

Le concours est soumis, par ailleurs, aux règle
. ments généraux fixant les modalités et la discipline 

des concours ouvrant aecès auX emplois administratif". 

ANNEXE Il 
Concours 	profeS8iollnels pour l'admÛisiun et ['intégra

• lion des agent. d<ls cadres locaux dans le cadre des 
\: Agents l'echniques de la Santé. 

I. 	- RÉG[:'\fE COMMLS Al'X ÉPREUVES. nu CONOOUBS 

ET DE J}EXAMEN l»ROFESSIQNNEL 

Le eOlicOurs profcssiOIUlei pour l'emploi d'agent 
technique de la Santé de .2e classe 1e~ échelon; "I!t 

ouvert' par arrêté du Commissaire de la .République: 
pùblié au Journal Officiel, trois mois aU moins ,avan~ 
la date des épreuves. 

Le concours profesl!Îonnei comporte: 
a) - Les épreuves écrites communes suivantes 

Ipnu",: 	 Duréo.: (",!!i,i,nl: 
Arithmétique et système métrique 3 heures 1 
Organisation du Service de San-. 
té. . 	 " : 3 heures 2 
b ) -Les épreuves éerites.à 

optiol) suiva.ntes : 
Epreuve technique (variable pour 

chaque section du programme). 2 heures 2 
Rédaction d'un rapport (varia

ble pour chaque section du 
programme). 3 heures 2 

Les sujets des épreuves sont choisis par le CommÙl~ 
saire de la Répuhlique entre deux séries proposées 
par la Direction de l'Enseignement et la Direction 
(te la Santé Publique, chacune en ce qui la concerne; 
portant sur les w'atières .énumérées d~dessus. 

La Commission de correction des épreuves est dési~ 
guée l'ar décision du Commissaire de la République. 
I!;Ile comprend : 

. Président: 

Le Directeur de la Santé Publique ou son représen
Jant. 

Membres: 

Le Chef du Bureau du Persounel; 

Un médecin délégué du Directeur de la Santé Pu~ 
blique pour chaque branche; .t 

Un professeur de l'enseignement du second degr~ 
délégué par le Directeur de l'Enseignement; 

Un représentant du .cadre des Agents. Techniqu~ 
de Santé. • 

Toutes les épreuves Sont notées de 0 il 20. Toute 
Bote inféricm"c fi 7 est éliminatoire. 1 

Une note d,.,. 0 à 20 est attribuée 11 chaque candidat 
pOUl' les servic('$ qu'il a alltérieurClncllt rendus~ Cette 
note ('st attribuée par la Commission d'avancement 
du cadre des agents techniques de Santé, sur présen
tatian des notes des intéressés. Cette note est donnée 
avanl l'ouv<:rturc des épreuves. EUe est multipliée 
par un eocffioi'ènt égal à la demi somme des cooffi
dents affcctés aux épreuves écrites, soit 3,5. Le pro
duit ainsi obtellu est ajouté il la somme des points 
atiribués aux candidats pour l'ensemble des épreuves. 

Nul ne peut être admis daus le cadre detj Agents 
Techniques de SalIté s'il n'a obtenu au moins 3j5èm« 
du nombre ma~imum des points que comporte l'en-. 
scmbl" des épreuves et des points attribués par la 
Commission d'avancement du cadre. 

Le jury propose les candidats pour l'admission: 
Une liste des candidats admis est arrêt~ par décision 
du Commissaire de la République. . 
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Le concours est soumis par ailleurs auX règlements 
généraux fixant les modlilités et la discipline des 
,'oncours ouvrant accès aux emplo~ administratifs. 

2, - PROGRAMME. 

•' - Section Hospitalière 
A. - Généralités sur les maladies: leur étiologie; 

diagnostic,' surveillance du' malade, . notion d'ensem. 
bic sur les maladïes, généralités sur les maladies in. 
fcctueuses,symptomatologie, diagnostic, prévention; 
vaccination, sérotbérapie, accidents sériques; généra. 
lités sur les maladies parasitaires. CrtSnéralités sur les 
symptômes des maladies des voies respiratoires; de 
,l'appareil circulatoire, du rein; de l'appareil digestif. 
du système nerveux, des ,glandes endocrines et du 
sang. Généralités sur les intoxications. 1 

B. - Asepsie. Antisepsie. 
C. - Traumatologie-pathologie des tis~us : les at 

teintes des pa.rti"l! molles (plaies, ulcères; \Jrûlures; 
infection locale, inflammations particulières; furou
c1es, anthrax, panaris, gangrène). 

Les atteintes du squelette (fractures, entorses, lu_ 
xation, les infections inflammatoire~ i ostéites, artb
rites). 

Soins particuliers aux différentes régions et' appa': 
reUs : cou, crâne, rachis, thorax, voies urinaires. 

D, -'- L'observa.tion du malade: manipulation et 
hygiène du mlllade, les petites techniques médicales 
et chirurgicales, les premiers soins en cas de morsures, 
de syncope, d'intoxicationila stérilisation (instru
ments, matériel en caoutchouc, linge) différents pro. 
c<\dés, notion sur les appareils, les pansements, les 
bandages, les ponctions. 

E. - Conduite li tenir dans les cas d'urgence: 
les syndromcs médicaux ct chirurgieauxd'urgcnce, 
traumatisés cn général, fracture, transp,rt, désha
billage, attelles, extension, hémorragie externe, inter
ne, le garrot, le shook, les brûlés, les traumatisés du 
crâne. 

F, Les poids, les mesures, les volumes: notions 
générales sur lcs formes pharmaceutiques, les thé
rapeutiques et leur action toxique, les pois"ns, éti 
quetage des médicaments, l'altération des médica
ments, posologie usuelle el technique d'administra
tion. 

20 - Section hygiène et proPhylaxie. 

Les sour""s, les puits, l'eau potable, les filtres, les 
rivières et l'épuration spontanée: 

L'habitation, évacuation des matières u8~es, m'.. 
dures ménagères, tout il. l'égout, 

Hygiène individuellc, protection contre le f""id; 
la chaleur, l'humidité; 

Alimentation, les aliments, 'la ration alimentaire, 
les aliments nocifs .par manque de fraicheur, souil. 
lure: œufs, poissons, gibier, viande, eau, légumes, 
coquillages, lait, etc ... ; 

Les maladies transmises par l'eau, les insectes; 
Notions détaillées sur: la variole, la lèprc, le 

trachôme, la trypanosomiase, l'onchocercbose, la fila. 
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dose, le pian, la syphilis, la bilharziose, draconculose; 
paludisme, dengue, amibiase, peste, fièvre jaune, fiè
vres récurrentes, spiroehetorse,. ictérohérnorragique; 

Les avitaminoses: Epidémiologie et prophylaxie 
des maladies contagieuses et parasitaires, éclosion 
et propagation des maladies contagieuses, désinfec • 
tion. dératisation, vaccination t sérothérapie, chjmio
prophylaxie, transmission des maladies; 

Lutte coutrc les sourCl'il de contagi()ll; 

Destruction des agents pathogènes, vecteurs, réser


voirs de virus; 

bes maladies, fléaux sociaux: .,. 

Notions de police sanitaire. 


30 ,- Section Infirmières-Visiteuses. 

1. - Ca.use des maladies infantiles, oon~énitales; 
obstétricales, post-natales; prophylaxie, puericulture 
pendant la gestation. 

II. -' Le nourrisson, Cl'ois.sance,' les retards de la 
marche, le sommeil, la bouche et ses fonctions : suc
cion, déglutition, têtée; la dentition, inddcnts et 
accidents, l'estomac, l'estestin, les selles. 

III. - Notions générales sur les aliments : alimen-' 
talion aux différents âges; les déséquilibres alimen. 
taires, le lait, la digestion, assimilation, l'allaitement 
naturel, J'allaitement artificiel, l'allaitement mixte; 
les techniques de ces différents allaitemehts, le 
sevrage, les aliments de sevrage, les méthodes de 
sevrage, les troubles et les aceidents de sevrage, 
-l'alimentation du nourrisson malade, notions SUr les 
laits, régime, les aliments de régime, autres que 
le lait : décoction; bouillons, farine•. 
IV.- Hygiène du nourrisson, maladies du lIour

risson, ,les débilcs, les prématurés, les affections di
gestives, les affections respiratoires, les avitaminos(-'s. 
les urgences,' croissance, hygiène de la seconde enfance. 

V. - Les vomissements, les diarrhées, les étals 
toxiques, la déshydratation, la diète hydrique, la cons· 
tipation, les anorexies; hyperthermie, hypothermie. 
coup de chaleur, dyspnée, toux! convulsions, phéllO~ 
lnèncs lnénmgés, invagination 'intestinale! hernie. 
, VI. - Maladies infectieuses et conlagieuses : rhL 

napharyngistcs-otites, diphtérie, eoqu,'eluehe, fièvre 
éruptive, signes e~ prophylaxie. . 

VII - Les affections de la peau, du cuir chevelu, 
VIII. - Syphilis, tuherculose, tétanos, parasitism« 

intestinal. 
IX, - Données pratiques, fiche médicale, fiche' 

d'observation, le biberon, la tétine, les déc'octions~ 
les farines, les bouillies, les purées, los bouilloll3 de 
légumes, les jus et bouil\oll3 de viande, les bains, 
les enyeloppements, les gouttes à gouttes, les instilla
tions-, les lavements. < 

ANNEXE III 
Stage de perfectionnement et "xamen probatoire des 

Agents 1'eÛlniques de Santé pour l'accès au grade 
d'agent technique principal de cla ••e exceptiomwUe. 

Les agents techniques de Santé principaux ayant 
deux ans d'ancienneté dans l'échelon le plu~ élevé de 
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-ce grade Ileuvent sur leur demande après avÛ! des 
autorités hiérarchiques être autorlllés par le bireeteur 
.de la Santé Publique à effectuer un stag~ il l'is,~ne dn~ 
quel ils subissent un examen d'aptitude au grade 
d'agent technique de Santé principal de classe excep-' 
tionnelle (indice loca,! ; 737). • 

Le stage de perfectionnement d'un~ durée de qua. 
tre mois ( Iliu 1er juillet a,u 30 octohre), est el!l!Cntiel-j 
lement prati<jUC et a lieu : dans une tormation (Ser. 
yice d'Hygiène, Centre de P.M.I., Hôpital de Chef_ 
Lieu de Territoire, Sedtion spécialisée du S.G.H. 
M.P.) oorrespondant il l'option du candidat et 
'SOU8 la direction du mMecin-ebef de 1a formati,on. 

Les candidats ayant écboué à l'examen probatoire 
'de fin de stage peuvent se présenter li -cet examen 
.pendant deux années oo'nsécutives sans avoir à re
<ô'oubler leur stage. 

L'examen prohatoire de fia de stage a lieu. le pre
mier lundi succédant au 20 octobre, dalll! la localité 
où s'est effectué le stage li la diligence du Directeur 
de la Santé Publique. ' 

L'examen comporte les ,épreuves lluivantes : 
a) - 'Epreuves écrites commUllCll li tous les can_ 

didats portant sur l'organisation ct la législation sani
taire et el! partienlier sur l'organisation du servi~ 
.de la Santé, du Togo. 

D,urée de rette épreuv~; 3 beures. 
La valeur de l'épreuve en tant <jUC oompositiou 

française devra compter pour 1/3 dans sa notation. 
Le choix des snjeb\ de l'éJ.lreuveéerite est arrêté 

.,ba'l,ue anné,e par une conumssion !liégeant Il Lomé, 
placee sous la présidence du Directeur de la Santé 
Publique, et oomprenant : 

Le MMecin-Cbef de l'Hôpital de Lomé; 
Le Pbarmacim-Cbef de l'Hôpital de Lomé; 
L'Officier d'Admiaistration .du Service de Santé, 

Chef de la Section Administrative de la Dir~etiou 
ode la Santé Pnblique .du Togo. . 

Cette commission se reulût à cet effet, eu séance 
plénière, il la Direction de la .Banté Pnblique, il la 
date du 15 septembre, dernier délai. ; , 

L'épreuve écrite se déroule Belon les modalités 
habituelles prévues pour ll/ISurer le B(lC1'Ct des sujets 
et l'anonymat des oompo!litions. Celles-ci sout adres
,aé,eg à la Direction de fa Santé Publique il Lomé pour 
correction ou par un jury "yant la même compositiou 
'que la composition ci-dessus.' 

b) - Une épreuve pratique fixée par le Chef dei 
service dans lequel a lieu ~ litage, comportant les 
"ptions ci-après i 

10 - Services hospitaliers; 
20 - Service d'Hygiène urbaiue; 
3° - Service d'Hygiène mobile et d~ prophyla.xie; 
40 - Infirmières-Visiteuses; , 
50 - Manipulateurs radiologie; 
6<> - Préparateurs .en pharmacie; . " 
70 - Mécaniciens dentistes; 
.so - MasseIl11 ,kin~thérapeutes; 

9" - Enquêteurs alimentaires; 
10<: - Secrétariat comptabilité . 
Toutes les épreuves sont notées 'de 0 li 20. 
Coefficient de l'épreuve écrite , 2. 
f'..oefficient de l'épreuve pràtique : 3 
De plus, une note de 0 Il 20 est attribuée il chaqu,\ 

candidat pour les serviCCII qu'il Il antérieurement 
rendus. Cette note est ,attribuee par le jury désigné 
il l'artide 2 sur préseotation dea notes des iatéressés. 
Cette note est donnée avant l'ouverture des épreuves 

Cette. note est ajoutée li ,la somme.,des points at 
tribués aux candidats pour l'épreuve écrite et pour, 
l'épreuve pratique. 

ARRETE No 1040-54/AE. du 7 décembre 1954 pro
mulguant au Togo certame. 'dispositions du Decret 
du il(} novembre 1936 codifiant le. disposition8 
relatives au vin et autre. boissons ou ,produit. pro
venant 'du rllÛlin. 

L'A,OMINlSTRATEUR EN CHEP DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CUEVALlER DE LA LÉGION D'HONKEUR, 


SECRÉTAfRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


Clu:acÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lee: attributions 
et 1., pouvoirs du Commiasaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portlnt réorganisation
adminÎstl'ative du territoi~ du Togo et création d'assemblées 
repréeentativest 

Vu la lettre 1050 en date du 29 septembré 1954 de MOll$ieur 
te Ministre de 14 Franee d'Outre~Mer; 

ARRETE; 

ARTICLE PREl!dIER. - Sont promulgués dans le 
Territoire du Togo les articles 294, 295, 300, 301 et 
30'.1 du déeret du 30 novembre 1936 tels que modifiés 
par les décrets dC!l30 décembre 193&, 22 avril 1949, 
25 OOtobre 1952 et 30 septembre 1953. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le pr~nt arrêté sera 
rendu imm~diatement applicahle par voie 'd'affichage 
il la Mairie de Lomé" {fans les bureaux des CirCiOns
eription administratives et des P.T~T. 1 

Lomé, le 7 décembre 1954. 
J. BÉaA,RD. 

DECRET 'du 30 novembre 1936 codifiant tes di.rpo
mtions relativeg au vin et autres boilson. ou pro
duits prwenant du raisin. 

ART. 294, - (Loi du 4 juillet 1931 codifiée, arti 
ru.: 6; décret nO 4, ft .10 du 15 juillet 1933, article J're
nuer; décret du 21 janvier 1934, article t..; decl"Clt 
du 11 avril 1935, ..,.tiele premier)., • 

Dispositions concernant le. département. 
métropolitains 

Sont oonsidérés comme propres, il la consommation 
sous riterve et sans préjudice des dispositions de-. 


